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de Lévis, qui prêcha à l’ordination. Sa Grandeur profita de la 
demi-journée de loisir qui suivit la cérémonie pour visiter 
l’église si parfaitement restaurée et agrandie de Sainte-Anas- 
tasie, et la nouvelle église de Sainte-Julie, dont la construction 
avance rapidement et qui promet d’être fort belle et de tran
cher sur presque toutes les autres par son architecture, bien 
classique, mais inusitée au pays.

Sa Grandeur Mgr l’Archevêque, revenu lundi de Saint-Fla- 
vien, est reparti le jour suivant, pour reprendre la visite pas
torale, en commençant par Saint-Joachim.

— Mercredi, Mgr l’Auxiliaire est allé donner la Confirma
tion à Saint-Joseph de Lévis, et jeudi, à Notre-Dame.

— Par décision de Monseigneur l’Archevêque ont été faites 
les nominations suivantes :

MM. l'abbé Arthur Lapointe, desservant de Saint-Malachie ;
“ “ A. Corriveau, vicaire à Saint-Maurice de Thet-

ford ;
“ “ J. Destroismaisons, vicaire à Saint-Casimir ;
“ “ Max.Grondin, vicaire à Saint-Jean Deschaillons ;
" “ Léonce Pelletier, vicaire à L’Islet ;
“ “ J.-A. Larochelle, vicaire à Sainte-Claire.

— Le 31 mai, chez les Sreurs de la Charité, cérémonie de 
profession par Monseigneur P.-E. Roy, évêque d’Eleuthéropo- 
lis et Auxiliaire de Québec.

Ont prononcé les vœux perpétuels : Mlles Marie-Zélie Plour- 
de, dite Sœur Saint-Jean-de-la-Croix, de la paroisse de Saint- 
Epiphane, choriste ; Emma Lévêque, dite Sœur Saint-Lau- 
rentin, de Saint-Gabriel de Brandon ; Jeanne Gagnon, dite 
Sœur Saint-Illuminat, de Saint-Fabien ; Amanda Fréchette, 
dite Sœur Saint-Domingue, de Saint-Nicolas ; Amanda Fer- 
land, dite Sœur Saint-Vénérius, de Sainte-Marie de Beauce 
Georgians Brindamour, dite Sœur Sainte-Georgette, de Saint- 
Sauveur ; M. Marguerite Poirier, dite Sœur Saint-Sylvius et 
Marie Exilda Poirier, dite Sœur Saint-Sy' ien, de Notre-Dame 
de Nataskouan ; Angéline Nolet, dite Sœur Saint Bertin.de 
Saint-Philémon ; Angélina Martineau, dite Sœur Sainte-Pru
dence, de Sainte-Agathe de Lotbinière, auxiliaires. Le sermon 
de circonstance a été donné par Sa Grandeur Mgr Roy.

Etaient présents au chœur :


